
ASSEMBLEE  GENERALE  DE  L’A.V.A 
LE 9 NOVEMBRE 2015 

 
RAPPORT MORAL 

 
 
 

Tout d’abord, au nom du CA, je vous souhaite la bienvenue et vous 
remercie d’être présents. 
 
Nous avons l’obligation de faire une AG dans les deux mois qui suivent 
la clôture des comptes. 
Nous clôturons les comptes en septembre,  pour nous permettre de 
solliciter  une demande de subvention à la mairie pour  l’année suivante. 
 
Notre demande de subvention pour 2015, s’élevait à 800€, a été refusée 
par la Mairie. 
Nous espérons avoir pour 2016 une meilleure réponse. 
 
Mais je laisserai le soin à notre trésorière, Stéphanie CHAPUIS, de vous 
commenter les comptes. 
 
 
Je vous rappelle que depuis MARS 2014 nous avons relancé l’A.V.A 
(Association Vergers-Amandiers) 
 
Le conseil d’administration est composé de : 
Présidente : Sylvie LEBRE – 
Vice-président : Michel VIOUT –  
Secrétaire : Cécile BERNARDI –  
Trésorière : Stéphanie CHAPUIS –  
Trésorier suppléant : Laurent LATIL –   
Eric BOROT –  
Odile CLOUET –  
Martine LECUREUIL –  
Vincent MONET –  
Eliane TOUGERON –  
 
 
Nous sommes aidés par des représentants des squares : 
Square Ingres : Michel DAUREL 
Square Vivaldi : Cécile MEGEL-BERNARDI 
Square Beethoven : Gérard MAZUT 
Square Mozart : Laurent LATIL 



Square Bach : Marie-Christine MOTTE 
Square Michel-Ange : Renée GRADELET 
Square Matisse : Olivier GUILLOTIN 
Square Manet : Michel VIOUT 
Allée des Peintres : Fritz KUHN et Chantal CORDIEZ. 
 
Chantal CORDIEZ s’occupe également des problèmes de 
débroussaillage, et nous en profitons pour la remercier, pour ses 
diverses interventions auprès de la Mairie, car grâce à elle, la colline a 
été nettoyée, les employés municipaux sont venus 3 matinées par 
semaine, pendant 3 mois. 
Nous aurions souhaité que ces travaux soient réalisés avant l’été, afin de 
diminuer les risques d’incendie,  mais ils n’ont commencé qu’en 
octobre…l’essentiel c’est le résultat ! 
 
Les Squares Cézanne et Strauss n’ont pas de représentants  
C’est donc avec plaisir que nous accueillerons les volontaires.  
 
Ces représentants sont vos voisins, ils sont le relais entre vous et nous.  
Alors n’hésitez pas à leur faire part de vos observations,  pour que nous 
les prenions en compte et que l’on y donne une suite favorable dans la 
mesure du possible. 
 
Je vous rappelle les objectifs de l’association : 
 

1)  valoriser et défendre les caractéristiques du quartier,  en 
particulier sa spécificité résidentielle. 

 
2)  défendre les habitants adhérents de l’association contre les 

agissements susceptibles de leur porter préjudice. 
 

3) Assurer la représentation des habitants adhérents de l’association 
auprès des  autorités et organismes locaux, régionaux ou divers 
pour la défense de leurs intérêts communs.  

 
4) Transmettre aux différents services des Pouvoirs publics  les 

souhaits de la collectivité afin que ceux-ci y apportent des solutions 
satisfaisantes. 

 
5) Poursuivre le développement et l’amélioration de la vie du quartier. 

 
6) Donner une dynamique au quartier. 

 



 
Avant notre réunion de ce soir, nous avions 90 adhérents. 

 
J’espère qu’après cette Assemblée Générale, nous aurons de nouveaux 
adhérents, car plus nous serons nombreux à l’A.V.A, plus nous seront 
crédibles auprès de la Mairie et des autres services.   Alors n’hésitez pas 
à parler de l’A.V.A à vos voisins. 
 
Depuis début 2015, la Mairie a remis en place les Conseil Consultatif de 
Quartier (CCQ). 
Ils ont pour objet l’amélioration du cadre de vie, l’animation, la 
valorisation et la promotion des quartiers, 
Ils sont le cadre de la concertation et de l’étude des projets relatifs au 
quartier, entre ses habitants, les associations, la municipalité et les 
différentes institutions locales. 
Bien entendu l’A.V.A vous représente activement lors de ces réunions, et 
je ne vous cache pas que nous en profitons pour faire valoir nos 
revendications pour améliorer notre quotidien. 
 
 
Suite à la dernière Assemblée Générale, nous avons contacté le canal 
de Provence. 
Nous avons rencontré en début d’année une technicienne qui nous a 
confirmé qu’il n’était pas possible de nous raccorder à leur réseau, car 
c’est techniquement très compliqué, il faudrait passer dans certains 
jardins et le coût serait très élevé, environ plus de 2000€ par maison, en 
plus de l’abonnement et des frais d’utilisation. 
Ce projet a donc été stoppé. 
 



 
 En juin nous avons adressé un courrier au Maire, concernant les 
éternels points litigieux et récurrents qui préoccupent les propriétaires 
des Vergers et des Amandiers. 
Ce courrier étant resté sans suite, début septembre, nous avons adressé 
une relance à M. Maillé, par lettre recommandée. 
Toujours sans réponse, lors du CCQ du 1er octobre 2015, j’ai fait part de 
notre surprise et de notre mécontentement devant le peu d’intérêt que 
nous porte M. Maillé, puisqu’il ne donne aucune réponse à nos courriers.  
 
M. Morateur, responsable des CCQ, a dû faire part de nos remarques à 
M. le Maire, puisque nous avons eu droit à une visite de M. Maillé le 
samedi 24 Octobre ce qui nous a permis de faire avec lui un état des 
lieux concernant : 
 
- Réfection de la salle commune des Vergers : 
Les travaux commenceront début 2016. La salle devrait être accessible 
et utilisable fin mars début avril. 
Donc en principe notre prochaine réunion aura lieu « chez nous ». 
 
- Tennis : 
Nous avons fait remarquer que le filet au bout d’un an était dans un état 
lamentable, et qu’il y avait toujours des soucis concernant l’utilisation. 
Nous vous rappelons que ce court est public  et que tous les boucains  y 
ont accès. 
 
- Aire de jeux : 
 
Comme le tennis, il s’agit d’un terrain communal ouvert au public et non 
réservé au lotissement. 
L’aire de jeux est réussie et déjà bien fréquentée, mais AVA signale que 
subsistent divers problèmes de sécurité et d’ensoleillement, et surtout 
qu’il est regrettable que cette aire de jeux qui a couté 460 000€ soit 
laissée à l’abandon par les services techniques.(arbre et  végétaux 
morts, pas de poignée à la porte d’entrée côté salle des vergers, 
mauvaises herbes à travers le gazon synthétique, absence d’entretien 
des espaces verts,  fermeture le soir etc..) 
 
La Mairie va donc : 
- s’occuper de faire la signalétique, notamment l’interdiction de 
fumer. 
- Tenter de trouver une solution pour que les portes d’accès du parc 
se referment automatiquement mais pas violemment (afin de limiter le 



cas d’enfants échappant à la vigilance des parents et sortant sur la route  
cas déjà arrivés) 
- Réparer la serrure des entrées  
-  enlever les végétaux morts 
- enlever les blocs de béton qui servaient de support au panneau 
d’affichage réglementaire des travaux, panneau actuellement cassé. 
 
 
- Bassin de rétention : 
Ce bassin ne fonctionne pas : lors de fortes pluies, il reste vide alors que 
la route est inondée. 
 AVA demande à la Mairie de faire vérifier comment pouvoir utiliser ce 
bassin. 
 
- Chemin des Revenants : 
La fréquentation de ce chemin a augmenté, le chemin devenant une 
alternative à la nationale. Les gens y roulent très vite malgré l’absence 
de trottoir, le faible éclairage la nuit et le bus scolaire qui s’arrête sur la 
voie elle-même. 
 
La route, les trottoirs et l’éclairage devaient être refaits après la 
construction des logements de la Mule, mais il reste toujours un lot à 
faire, bloqué pour une raison inconnue. 
 
A ce jour la priorité est mise sur le chemin St Hilaire, le chemin des 
revenants ne fait pas partie du budget  2016. 
le chemin des revenants sera le prochain objectif de rénovation de l’AVA 
pour la sécurité et la qualité de notre quartier. 
 
 
- Chemin de Saint Hilaire et arrêt de bus : 
A force de courrier et de discussion acharnée en CCQ nous avons enfin 
obtenu la remise en état de notre piste africaine. 
Les travaux commenceront en janvier 2016, ils dureront environ 3 mois. 
Nous aurons une route à double voix de 3m chacune, permettant le 
passage d’un camion de pompier, avec par endroit quand il y aura la 
place un chemin piétonnier de 1m50. 
L’abri bus des vergers sera déplacé un peu plus bas.  
Afin d’essayer de limiter la vitesse des véhicules il est prévu de changer 
les priorités. Les sorties de l’allée des peintres et du clos des pins  
n’auront plus de stop. Le stop au niveau de ces croisements se trouvera 
sur le chemin t Hilaire, les sorties de lotissements seront donc 
prioritaires. 



Nous avons également demandé des pavés berlinois, comme sur la 
route qui monte au village avant le rond-point qui va à la Gratianne. 
On nous a également prévu un éclairage de la route par LED. 
Bien entendu l’A.V.A. sera attentive à l’évolution des travaux.  
 
- Barrières d'accès aux zones piétonnes 
Lors de la visite du Maire je lui ai fait remarquer le très mauvais état des 
barrières, et je lui ai expliqué que l’on ne pouvait pas passer en fauteuil 
roulant ou avec des poussettes, il l’a noté, mais il n’y a rien de prévu 
dans l’immédiat. 
 
 
ANIMATIONS 2015 
Janvier 2015 – galettes des rois 
Ce ne fut pas un grand succès, car nous n’avons pu avoir la bastide de 
la salle avant fin janvier, et vous aviez déjà dû déguster plusieurs 
galettes (en famille, entre amis, école travail, etc). 
 
Fête des voisins :  
C’est un moment de convivialité qui marche bien dans nos lotissements, 
chaque square s’organise. 
 
Concours de boules 
Pour un coup d’essai ce fut une réussite, nous avons eu de bon retour, 
c’était un moment convivial et familial, les équipes étant formées pour 
certaines de parents et d’enfants. Remise des lots aux gagnants, suivie 
d’un apéritif offert par l’AVA. 
 
 
NOS OBJECTIFS POUR 2016  
 
Suivre : 

 l’entretien et la réalisation des petits travaux de l’air de jeux. 
 les travaux de rénovation de la salle des Vergers. 
 les travaux du chemin St Hilaire. 
 barrières d'accès aux zones piétonnes. 

 
 
LES ANIMATIONS PREVUES PAR L’ A.V.A. pour 2016 
 
- vins et chocolats chauds en janvier (la date sera définie en fonction de 
la météo). 
 



- fête de quartier en juin, afin de réunir tous les squares. 
 

- concours de boules et pique-nique en septembre. 
 
 
 
COMMUNICATION 
 
Je vous rappelle que vous pouvez trouver toutes les informations de 
l’A.V.A sur le site internet du quartier : http://ava.bba.free.fr/ 
  
Vous y trouverez l’actualité des VERGERS AMANDIERS ainsi qu’une 
multitude d’informations sur le lotissement. 
 
Une lettre d’information est diffusée par courriel, environ tous les mois en 
fonction des actualités du moment. 
 
Abonnez-vous ! Envoyez un courriel avec votre nom et adresse (n° + 
allée ou square) à : ava.bba@free.fr 
 
… et un grand merci à notre webmaster Vincent MONET. 
 
 
 
Un forum a été mis en place par Donia MULLER : 
http://forumava.forumactif.org/ 
 
Une liste de baby-sitting et soutien scolaire est en cours d’élaboration 
pour 2016. Voir l’appel à candidature : 
http://ava.bba.free.fr/spip/spip.php?article294 
 
Vous pourrez également nous adresser vos questions ou nous faire 
remonter des informations concernant notre lotissement. 
 
Pour les événements particuliers comme cette réunion, nous distribuons 
des flyers dans vos boites aux lettres. 
 
Je pense vous avoir tout dit sur votre association, nous sommes à votre 
disposition maintenant pour répondre à vos questions. 
 
 
Merci pour votre attention. 
La Présidente : Sylvie LEBRE. 
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